
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 6 (1867)

Rubrik: Novembre 1867

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 164 —

m"' DÉCLARATION
1867.

Du 7 septembre 1867

entre

le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement
du Brésil, fixant l'interprétation de l'art. 9
de la Convention consulaire du 26 janvier

1861.

(Voir la p. 264 du tome 1er de la nouvelle série du
Bulletin des lois, année 1862.)

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse,

et

Le Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur
du Brésil,

Animés du désir de mettre un terme .aux conflits

qui ont surgi relativement aux attributions conférées

aux Consuls suisses dans l'Empire du Brésil par l'article 9

de la Convention consulaire du 26 janvier 1861.

Ont, d'un commun accord, autorisé les soussignés à

fixer définitivement l'interprétation dudit article par la

DÉCLARATION

suivante:
Art. lor. En cas de décès d'un ressortissant de l'une

des Parties contractantes, sur le territoire de l'autre, les

autorités locales compétentes devront immédiatement
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avertir les Consuls généraux, Consuls ou Vice-Consuls 7 sept,
dans la circonscription desquels le décès aura lieu, et 6 novembre

ceux-ci devront, de leur côté, s'ils en ont connaissance 1867-

les premiers, donner le même avis aux autorités locales.

Art. 2. L'administration et la liquidation de la

succession d'un Suisse mort au Brésil seront réglées de la

manière suivante:

Lorsqu'un Suisse décédé au Brésil n'aura laissé que
des héritiers brésiliens, ou lorsque, concurremment avec
des héritiers suisses majeurs, présents et capables, il se

trouvera des héritiers brésiliens mineurs, absents ou
incapables, le Consul suisse n'interviendra pas.

Lorsqu'il y aura, parmi les héritiers d'un Suisse

décédé au Brésil, un ou plusieurs Suisses mineurs,
absents ou incapables, le Consul aura l'administration
exclusive de la succession, s'il n'y a ni veuve brésilienne
d'origine, ni héritier brésilien chef de famille (cabeça
de cazal), ni exécuteur testamentaire, ni héritiers
brésiliens mineurs, absents ou incapables.

S'il y a, en même temps qu'un ou plusieurs héritiers

suisses mineurs, absents ou incapables, soit une
veuve brésilienne d'origine, soit un héritier brésilien
chef de famille (cabeça de cazal), soit un exécuteur
testamentaire, soit un ou plusieurs héritiers brésiliens
mineurs, absents ou incapables, le Consul suisse
administrera la succession conjointement avec ladite veuve
brésilienne ou ledit chef de famille, ou ledit exécuteur

testamentaire ou le représentant légal desdits
héritiers brésiliens.

Il est entendu que l'on appliquera aux héritiers
mineurs nés au Brésil, de parents suisses, l'état civil de

leur père jusqu'à leur majorité, conformément à la loi
du 10 septembre 1860 et par réciprocité de la faculté

qu'ont les Consuls brésiliens en Suisse d'administrer et
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7 sept. de liquider la succession de leurs nationaux dans les

6 novembre cas analogues.
1867* Il est également entendu que les légataires univer¬

sels ou à titre universel sont assimilés aux héritiers.
Réciproquement, la succession d'un Brésilien mort

en Suisse sera administrée et liquidée d'après les règles
établies par le présent paragraphe, en tant qu'elles ne

seront pas contraires à la loi suisse.

Art. 3. Dans les cas où, aux termes du paragraphe
précédent, il y*a lieu à l'intervention exclusive du Consul,
les Consuls généraux, Consuls et Vice-Consuls devront:

1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la

réquisition des parties intéressées, sur tous les effets
mobiliers et papiers du défunt, en prévenant d'avance
l'autorité locale compétente, qui pourra y assister et même,
si elle le juge convenable, croiser de ses scellés ceux

qui auront été posés par le Consul;
2° Dresser aussi, en présence de l'autorité locale

compétente, si elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire
de tous les biens et effets possédés par le défunt.

Art. 4. En ce qui concerne la double opération,
tant de l'apposition des scellés, laquelle devra toujours
avoir lieu dans le plus bref délai, que de l'inventaire,
les Consuls généraux, Consuls ou Vice-Consuls fixeront,
de concert avec l'autorité locale, le jour et l'heure où
ces deux opérations devront avoir lieu; ils la feront
prévenir par écrit, et elle donnera un récépissé de l'avis

qu'elle aura reçu. Si l'autorité locale ne se rend pas
à l'invitation qui lui aura été faite, les Consuls procède-
rout sans retard et sans autre formalité aux deux
opérations précitées.

Les doubles scellés apposés par le Consul et par
l'autorité locale ne seront levés que d'un commun accord.

Cependant, si le Consul laissait s'écouler quinze jours
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avant d'appeler l'autorité locale à la levée des scellés, 7 sept,
l'autorité locale lui demanderait par écrit de fixer le jour 6 novembre

et l'heure où celte opération devra avoir lieu; il donnera 1867-

récépissé de l'avis qu'il aura reçu; si le Consul ne

repond pas dans la huitaine, l'autorité locale procédera
sans retard et sans autre formalité à la levée des scellés

et à l'inventaire.
Art. 5. Si le décès a lieu dans une localité où il

n'y a pas d'agent consulaire de la nationalité du défunt,
l'autorité locale en fera immédiatement part au Gouvernement

et procédera à l'apposition des scellés et à

l'inventaire des biens de la succession. Le Gouvernement

préviendra l'autorité consulaire du district, qui pourra
se rendre sur les lieux et nommer, sous sa responsabilité,

un agent pour liquider la succession. En attendant,

l'autorité locale continuera à administrer, recouvrer
et liquider cette succession jusqu'à l'arrivée du Consul

ou de l'agent nommé ad hoc par le Consul, lequel
poursuivra alors la liquidation, si elle n'est pas terminée;
et si elle est terminée, l'autorité locale lui remettra le

produit liquidé de la succession.

Art. 6. Les Consuls généraux, Consuls et Yice-Con-
suls, dans les cas où, aux termes de l'art. 2, l'administration

et la liquidation des successions leur sont
exclusivement attribuées, feront procéder, en se conformant
aux lois et aux usages du pays, à la vente de tous les

objets mobiliers de la succession qui pourraient se

détériorer, et ils percevront le produit de la vente. Ils
pourront administrer et liquider en personne, ou bien

nommer, sous leur responsabilé, un agent pour
administrer et liquider la succession. Ils toucheront les

fermages, loyers et arrérages échus, percevront les sommes
dues à la succession, toucheront le produit de la vente
des meubles et de celle des immeubles, au cas où elle
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7 sept, aurait été autorisée par le juge, solderont les créanciers,

6 novembre acquitteront les charges, paieront les legs.
1867.

La succession ainsi liquidée, sera divisée entre les

héritiers conformément au partage qui sera fait par le

juge compétent, lequel nommera; s'il y a lieu, des

experts pour l'évaluation des biens, la composition des lots

et la fixation des soultes.

En aucun cas, les Consuls ne seront juges des

contestations concernant les droits des héritiers, les

rapports à la succession, la réserve, la quotité disponible.
Ces contestations seront soumises aux tribunaux
compétents.

Art. 7. S'il s'élevait une difficulté, soit entre les

cohéritiers, soit entre les héritiers et des tiers prétendant

avoir des droits à faire valoir sur la succession,
cette difficulté devra être déférée aux tribunaux compétents,

le Consul agissant, dans les cas où il administre
seul, aux termes du paragraphe 2, comme représentant
de la succession. Le jugement rendu, le Consul devra

l'exécuter, s'il ne croit pas à propos de former appel
et si les parties ne se sont pas arrangées à l'amiable,
et il continuera de plein droit la liquidation qui aura
été suspendue en attendant la décision du tribunal.

Art. 8. Lesdits Consuls généraux, Consuls et Yice-
Consuls seront tenus de faire annoncer la mort du
défunt dans une des gazettes de leur arrondissement, et

ils ne pourront faire la délivrance de la succession ou
de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs
mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes

que le défunt pourrait avoir contractées dans le pays,
ou qu'autant qu'une année se sera écoulée depuis la

date du décès sans qu'aucune réclamation ait été

présentée contre la succession.
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Ils devront, avant toute distribution aux héritiers, du 7 sept,

produit de la succession, acquitter les droits du Trésor. 6 novembre

Art. 9. L'autorité locale est seule compétente pour
*867-

procéder à l'ouverture des testaments. Si, pendant
l'apposition des scellés ou la confection de l'inventaire, le

Consul trouve un testament, il en constatera la forme
extérieure dans son procès-verbal, le parafera devant les

parties intéressées et présentes, le mettra sous scellés

et préviendra le juge territorial compétent pour qu'il
ouvre le testament suivant les formes légales. Si le

testament du défunt était déposé au Consulat le Consul

en provoquera l'ouverture par le juge territorial.
Les questions de validité du testament seront

soumises aux juges compétents.
Art. 10. Quand il y aura lieu à la nomination d'un

tuteur ou d'un curateur, le Consul provoquera, s'il n'y
a été autrement pourvu, cette nomination par l'autorité
locale compétente.

Art. 11. Si, à l'époque du décès, les biens ou parties

des biens d'une succession dont l'administration
et la liquidation appartiennent au Consul, aux termes
du paragraphe 2, se trouvaient frappés d'opposition,"de
saisie ou de séquestre, le Consul ne pourra prendre
possession desdits biens avant que l'opposition, la saisie

ou le séquestre aient été levés. Il aura le droit d'être
entendu, de veiller, concurremment avec le tuteur, à ce

que les formalités légales soient accomplies ; et si
l'exécution a lieu, il louchera le reliquat du produit de la

vente.
Si, pendant le cours de la liquidation faite par le

Consul aux termes du paragraphe 2, survenait une
opposition, une saisie ou un séquestre des biens ou d'une
partie des biens de ladite succession, le Consul ou
l'agent nommé par le Consul pour liquider la succession
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7 sept. sera nommé gardien ou dépositaire des biens frappés
6

ni86e7mbre ^'0PPosit'on» de saisie ou de séquestre.

Art. 12. Les Consuls généraux, Consuls et Vice-Consuls

ne pourront, même dans le cas où le paragraphe 2

leur concède la faculté d'intervenir dans les successions

de leurs nationaux, mettre sous scellés et inventorier

les biens de leurs nationaux morts après avoir
été déclarés en faillite. L'administration et la liquidation
de ces biens seront faites conformément aux lois
spéciales du pays.

Il est bien entendu que le Consul conserve toujours
le droit de veiller, dans l'intérêt des mineurs et
concurremment avec les tuteurs, à ce que les formalités
requises par la loi soient remplies.

Art. 13. Les Consuls généraux, Consuls et Vice-
Consuls ne pourront, même dans le cas où le paragraphe
2 leur concède la faculté d'intervenir dans les successions

de leurs nationaux, mettre sous scellés, inventorier,

administrer et liquider les biens d'un de leurs
nationaux qui feraient partie d'une société commerciale.
Ils seront obligés de se conformer sur ce point, soit
aux dispositions spéciales stipulées dans le contrat de

société, soit aux règles établies par la loi commerciale
du pays. Si la société continue après la mort de

l'associé, le Consul touchera pour les héritiers les parts de

bénéfices qui leur reviennent; si la société et dissoute

par la mort dudit associé, le Consul laissera liquider
la société par qui de droit et touchera seulement la

part liquide qui appartient à ladite succession.

Il est entendu que, dans les cas prévus par le
présent paragraphe et par les deux précédents, le Consul
a toujours le droit de veiller, dans l'intérêt des mineurs,
à l'accomplissement des formalités légales.
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Art. 14. La survenance d'héritiers majeurs et ca- ^ sept,

pables, pendant la liquidation commencée par le Consul 6 november

aux termes du paragraphe 2, ne fait cesser le pouvoir 1867,

du Consul qu'autant qu'il n'y a plus un seul incapable
ou absent parmi les héritiers dans l'intérêt desquels il
intervenait; si lesdits héritiers deviennent tous majeurs
et capables avant la fin de la liquidation, et s'ils se

présentent tous, soit en personne, soit par fondé de

pouvoirs, le Consul sera tenu de se dessaisir entre leurs
mains de toute l'affaire.

Art. 15. Dans les cas où l'administration et la

liquidation se font en commun, aux termes du paragraphe
2, par le Consul et la veuve, ou le chef de famille, ou
l'exécuteur testamentaire, ou le représentant légal des

mineurs, absents ou incapables, dont les intérêts ne sont
pas sous la protection du Consul, toutes les opérations
d'apposition des scellés, d'inventaire, d'administration et
de liquidation devront se faire en commun, le Consul

et la veuve ou le chef de famille, ou l'exécuteur
testamentaire, ou le représentant légal desdits mineurs
agissant, jusqu'au partage définitif, comme deux
liquidateurs chargés de la liquidation d'une même société;
aucune décharge ne sera valable qu'autant qu'elle sera
revêtue des deux signatures.

Art. 16. Si les héritiers sont tous majeurs, capables,
présents et de la nationalité du Consul, ils peuvent, d'un
commun accord, charger ledit Consul d'administrer, de

liquider et même de partager les biens de la succession.
Mais si la succession comprend des immeubles situés
dans le pays, un notaire ou officier public compétent
du lieu sera appelé à concourir à l'acte de partage amiable

et à le signer avec le chancelier sous peine de

nullité.
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7 sept. Les Consuls généraux, Consuls et Yice-Consuls res-
6 novembre jeclifs auront, en outre, le droit de recevoir dans leur

1867- chancellerie, sur la demande de toutes les parties inté¬

ressées, tout acte de partage amiable d'une succession
de leurs nationaux, pourvu que tous les héritiers soient

majeurs, même quand il y aurait parmi les héritiers des

sujets du pays où ils résident, pourvu, bien entendu,

que ce partage n'ait rapport qu'à des biens situés sur
le territoire de la nation à laquelle appartiendra le Consul

ou l'agent devant lequel il sera fait.
Les expéditions de ces actes de partage, dûment

légalisées par les Consuls généraux, Consuls et Yice-
Consuls et revêtues du sceau de leur Consulat ou Vice-
Consulat, feront foi en justice devant tous les tribunaux
juges et autorités de la Suisse et du Brésil, et auront,
respectivement la même force et valeur que si elles

avaient été passées devant les notaires et autres officiers
publics compétents du pays, pourvu que ces actes soient

passés dans la forme voulue par les lois de l'Etat auquel
le Consul appartient, et qu'ils aient été préalablement
soumis aux formalités de timbre, à l'enregistrement,
insinuation et à toutes les autres formalités qui régissent
la matière dans le pays où l'acte de partage doit recevoir

son exécution.
Art. 17. Si la succession d'un ressortissant de l'une

des deux Parties contractantes mort ab intestat sur le

territoire de l'autre vient à tomber en déshérence, c'est-
à-dire s'il n'y a ni conjoints survivants ni héritier au

degré succossible, sa succession, tant mobilière
qu'immobilière, doit être dévolue à l'Etal dans le territoire
duquel il est mort.

Après l'apposition des scellés, le juge territorial
requerra du Consul, au nom de l'Etat, l'inventaire des

biens du défunt. Trois avis seront publiés successive-
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ment pur les soins du juge territorial, de trois mois en 7 sept,
trois mois, dans les journaux de l'endroit où la succès- 6 novembre

sion s'est ouverte et dans ceux de la capitale du pays. 1867-

Ces avis devront contenir les nom et prénoms du
défunt, le lieu et la date de-sa naissance, s'ils sont connus;
la profession qu'il exerçait, la date et le lieu de sa mort.
Des avis semblables seront publiés à la diligence du juge
territorial, par l'intermédiaire du Consulat suisse à Rio
de Janeiro ou du Consulat brésilien en Suisse, dans les

journaux de la ville la plus voisine du lieu de naissance

du défunt. Le Consul procédera à l'administration et à

la liquidation de la succession d'après les règles établies

par la Convention. Deux ans après la mort, s'il ne s'est

présenté ni héritier ni conjoint, soit personnellement,
soit par fondé de pouvoirs, le juge territorial ordonnera,

par un jugement qui sera notifié au Consul, l'envoi en

possession de l'Etat. Alors le Consul remettra au
domaine public tous effets et valeurs provenant de la

succession, ainsi que toutes pièces relatives à l'administration

et aux comptes de la succession. L'administration

du domaine public entrera en possession, sauf à

rendre compte aux héritiers ou conjoint qui surviendraient

par la suite, conformément à la loi du pays.

Telle est l'interprétation que les Gouvernements de

la Suisse et du Brésil déclarent, d'un commun accord,
donner à l'article 9 de la Convention du 26 janvier 1861,
et qui servira désormais de règle à l'application dudit
article.

En foi de quoi, les soussignés ont signé la présente
déclaration et y ont apposé le sceau de leurs armes.
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7 sept. Fait en double expédition à Berne le 7 septembre 1867.

Nota. Le 30 août 1867, le Conseil fédéral a autorisé son

Département politique à échanger avec le Brésil la déclaration
ci-dessus.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La déclaration qui précède sera insérée au Bulletin des

lois.

Berne, le 6 novembre 1867.

6 novembre
1867. L. S. Dr. J. DUBS,

Vice-président du Conseil fédéral.

J. C. de VILLENEUVE,
Chargé d'Affaires du Brésil.

L. S.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat.,
Dr Tr^echsel.
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CONVENTION ADDITIONNELLE 19 septemb.
6 novembre

1867.
conclue

entre la Suisse et l'Espagne et relative aux
taxes pour les lettres, les imprimés et les

échantillons.

Du 7/19 septembre 1867.

(Bulletin des lois, année 1864, tome III, p. 140 de la

nouvelle série.)

Le Département des Postes de la Confédération
suisse,

d'une part, et

la Direction générale des Postes d'Espagne,

d'autre part,

Yu l'article 14 de la Convention de poste conclue
entre la Suisse et l'Espagne, en dale du 29 juillet 1863,*)
en vertu duquel les Directions générales des Postes des

deux Etats sont autorisées à appliquer à la correspondance

qui est échangée entre les deux pays, les avantages

qu'on pourra obtenir dans les droits de transit à

payer à l'Administration des Postes de France; et dé.

*) Voir le Recueil officiel de la Confédération, torn. VIII,
page 117.
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19 sept, sirant offrir aux habitants des deux pays les bénéfices
6 novembre obtenus dans les droits mentionnés rendant de plus en

1007
1

plus faciles de cette manière les relations postales,
Sont convenus de ce qui suit:
Art. 1er. Sous" la dénomination « d'Espagne » on

entendra comprises: les Iles Baléares, les Canaries, ains'

que les possessions espagnoles de la côte septentrionale
d'Afrique.

Art. 2. Le porta percevoir en Suisse sur les lettres
affranchies à destination de l'Espagne, ainsi que sur les

lettres non affranchies originaires de l'Espagne, est fixé,
savoir :

1) pour chaque lettre affranchie, cinquante centimes
de franc par dix grammes ou fraction de dix
grammes ;

2) pour chaque lettre non affranchie, quatre-vingts
centimes de franc par dix grammes ou fraction
de dix grammes.

Réciproquement, le port à percevoir en Espagne
sur les lettres affranchies à destination de la Suisse,
ainsi que sur les lettres non affranchies originaires de la

Suisse, est fixé, savoir;
1) pour chaque lettre affranchie, deux cents milesimas

d'escudo par dix grammes ou fraction de dix
grammes :

2) pour chaque lettre non affranchie, trois cents mi¬

lesimas d'escudo par dix grammes ou fraction de

dix grammes.
Art. 3. Tout envoi contenant des échantillons de

marchandises, des journaux, des gazettes, des ouvrages
périodiques, des brochures, des catalogues, des

prospectus, des annonces et des avis divers, imprimés, gravés,
lithographies ou autographiés, qui sera expédié de la

Suisse pour l'Espagne, sera affranchi jusqu'à destination
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avec des timbres-poste fixés sur la bande, moyennant 19 sept.,

le paiement d'une taxe de dix centimes de franc par6 novend>re

quarante grammes ou fraction de quarante grammes!
et réciproquement, tout envoi contenant des objets de

môme nature et qui sera expédié de l'Espagne pour la

Suisse, sera affranchi jusqu'à destination avec des

timbres-poste fixés sur la bande, moyennant le paiement
d'une taxe de quarante milesimas d'escudo par quarante
grammes ou fraction de quarante grammes.

Art. 4. Pour jouir de la modération de port
accordée par l'article précédent, les imprimés
mentionnés dans ledit article devront être affranchis
jusqu'à destination, être mis sous bande ou de manière
qu'aisément ils puissent êcre reconnus, et ne contenir
aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main,
si ce n'est l'adresse du destinataire, le lieu de sa

résidence, le nom de l'envoyeur et la date.

Il ne sera pas donné cours aux imprimés qui ne

réuniront pas ces conditions.
Les dispositions contenues dans l'article 3 susmentionné

n'infirment ni ne limitent en aucune façon le
droit qu'ont les Administrateurs des Postes des deux
Etats, de ne pas effectuer sur leurs territoires respectifs

le transport et la distribution de ceux des objets
désignés audit article à l'égard desquels il n'aurait pas
été satisfait aux lois, ordonnances ou décrets qui règlent
les conditions de leur publication et de leur circulation
tant en Suisse qu'en Espagne.

Art. 5. Les envois contenant des échantillons de

marchandises qui sont expédiés, soit de la Suisse pour
l'Espagne, soit de l'Espagne pour la Suisse, ne pourront
jouir de la modération de port qui leur est accordée

par l'article 3 de la présente Convention additionnelle,
qu'autant qu'ils rempliront les conditions suivantes:

Année 12
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1) Ils ne doivent avoir aucune valeur vénale.

2) Ils doivent être affranchis jusqu'à destination.
3) Ils seront placés sons bande ou de manière à ne

laisser aucun doute sur leur nature.
4) Ils ne porteront d'autre écriture à la main que

l'adresse du destinataire, une marque de fabrique
ou de marchand, des numéros d'ordre, l'indication

du prix et l'adresse de l'expéditeur.
5) Aucun envoi contenant des échantillons de

marchandises ne devra dépasser le poids de trois
cents grammes ni son volume excéder vingt-cinq
centimètres en longueur, largeur et hauteur.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront
pas toutes ces conditions, mais qui seront néanmoins
conformes à la première et à la troisième, seront traités
et taxés comme les lettres non affranchies.

Il ne sera pas donné cours aux échantillons de
marchandises qui ne remplissent pas au moins ces deux
conditions.

Art. 6. L'envoyeur de toute lettre chargée, expédiée
soit de la Suisse pour l'Espagne, soit de l'Espagne pour
la Suisse, pourra demander, au moment du dépôt de la

lettre, qu'il lui soit donné avis de la réception par le
destinataire.

Pour jouir de l'avantage qui lui est accordé par le

présent article, l'expéditeur d'une lettre chargée devra

payer d'avance, outre le droit fixe de chargement établi
en vertu des dispositions de l'article 4 de la Convention
du 29 juillet 1863, et comme indemnité des frais
occasionnés par la transmission de l'avis ci-dessus indiqué,
un nouveau droit fixe de poste, qui est établi à la somme
de vingt centimes de franc en Suisse et de cent mile-
simas d'escudo en Espagne.

19 sept.,
6 novembre

1667.
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Conformément aux prescriptions de l'article 10 de 19 sept.,
la Convention du 29 juillet 1863, le montant du droit6 novembre

ci-dessus indiqué restera entièrement acquis à l'office 1867

expéditeur.

Art. 7. L'Administration des Postes de la Suisse

aura la faculté d'envoyer par la voie d'Espagne et des

paquebots-poste espagnols, des correspondances affranchies

à destination des Antilles espagnoles, moyennant
le paiement d'un port de soixante-quinze centimes de

franc par dix grammes ou fraction de dix grammes de

lettres, et de dix centimes de franc par quarante grammes
ou fraction de quarante grammes de journaux et autres
imprimés. Dans ces prix, on entend compris le droit de

transit espagnol et colonial et de transport maritime
jusqu'à destination.

Quant à la correspondance non affranchie originaire
des Antilles espagnoles et transportée par la même voie
à destination de la Suisse, l'Administration des Postes

suisses, outre les ports ci-dessus indiqués, paiera à

l'Administration des Postes d'Espagne le droit de transit
à travers la France que l'Administration des Postes

espagnoles aura payé à l'Administration des Postes

françaises pour le transport de cette correspondance.

Art. 8. L'Administration des Postes de la Suisse

pourra également envoyer et recevoir par la voie

d'Espagne et des paquebots-poste espagnols les correspondances

originaires ou à destination du Mexique.

Pour le transport de cette correspondance,
l'Administration des Postes de Suisse paiera à l'Administration

des Postes d'Espagne la somme de deux cent
soixante-sept milesimas d'escudo par dix grammes ou
fraction de dix grammes de lettres, et celle de cinquante-
cinq milesimas d'escudo par quarante grammes ou frac-
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19 sept., tion de quarante grammes de journaux et autres im-
6 novembre priinés

1867. F

Le montant des droits de transit français applicables
à la correspondance qui est échangée entre la Suisse

et le Mexique, sera, dans tous les cas, payé par
l'Administration des Postes de Suisse. A cet effet, les sommes

que l'Administration des Postes d'Espagne aura payées
à l'Administration des Postes de France pour le transport

par le territoire français de la correspondance du

Mexique à destination de la Suisse, seront remboursées

par l'Administration des Postes suisses à l'Administration

des Postes espagnoles d'après les conventions qui
sont en vigueur entre la Suisse et l'Espagne, d'une part,
et la France, d'autre part.

Dans le cas où, postérieurement, des modifications
seraient introduites dans les conditions auxquelles est

soumise à présent la correspondance de l'Espagne pour
le Mexique, il est convenu que les prix ci-dessus établis
seront réduits ou augmentés d'après ces mêmes
modifications.

Art. 9. Sont abrogées les dispositions de la

Convention du 29 juillet 186-1 et celles du Règlement établi

pour son exécution, ainsi que également celles
contenues dans la Convention additionnelle signée à Madrid
le 26 décembre 1865 et à Berne le 12 janvier 1866,*)
qui seraient en contradiction avec les prescriptions des

présents articles additionnels.

Art. 10. Les dispositions de la présente Convention
additionnelle seront mises en vigueur depuis le premier
novembre dix-huit cent soixante-sept.

*) Voir le Recueil officiel de la Confédération, tome VIII,
page 671.
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Fait en double original et signé à Madrid, le 7 19 sept.,

septembre 1867, et à Berne, le 19 septembre 1867. 6
""gg1*6

Le Chef du Département Le Directeur général
postal de la Suisse, des Postes d'Espagne,

(L. S.) Dubs. (L. S.) José M» Rôdenas.

Note. En date du 29 juillet 1867, le Conseil fédéral a
autorisé le Département des Postes à s'entendre avec i'Admi-
nistration des Postes d'Espagne, pour que les lettres jusqu'à
10 grammes soient taxées par 50 centimes, et les imprimés
et échantillons de marchandises jusqu'à 40 grammes par 10
centimes.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE I

La présente convention additionnelle sera insérée

au Bulletin des lois.

Berne, le 6 novembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Tr.echsel.


















































